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Volltext

2008-1822 5585 Radio et télévision Appel d’offres public du 29 avril 20081: Attribution de
huit concessions pour la diffusion de programmes radio à accès garanti en vue d’une
deuxième plateforme numérique en mode DAB+ en Suisse romande Modification du 14
juillet 2008

L’Office fédéral de la communication a décidé de prolonger le délai pour le dépôt des
candidatures dans le cadre de l’appel d’offres public du 29 avril 2008 pour l’attribution de
huit concessions pour la diffusion de programmes radio à accès garanti en vue d’une
deuxième plateforme numérique en mode DAB+ en Suisse romande. Par conséquent, le
chiffre 9 de l’appel d’offres est modifié comme suit: 9 Délai pour le dépôt des candidatures
Les dossiers de candidature doivent parvenir à l’OFCOM d’ici au 30 septembre 2008. 14
juillet 2008 Office fédéral de la communication
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